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EPS : Extrait de Plante 
Standardisée
DÉFINITION 
Liquide visqueux obtenu à partir de plantes fraîches ( issues préférentiellement de la culture biologique 
ou de l’agriculture raisonnée ). La plante est congelée après sa récolte ce qui permet de préserver la qualité 
des principes actifs de la plante fraîche d’origine. Un processus d’extraction et de standardisation des 
principes actifs s’ensuit et amène au liquide final, standardisé en principe actif et ne contenant ni sucre ni 
alcool.

POSOLOGIE  
La posologie courant est de 1 cuillerée à café ( 5 ml ) 1 à 3 fois par jour chez l’adulte et de 1 ml/10kg/jour 
chez l’enfant.

CONSEIL  
Diluer la quantité dans ½ verre d’eau et boire.

CONTRE-INDICATION  
Selon les plantes utilisées.


